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ARTICLE 13 BIS

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« II. – Après le troisième alinéa du même article, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La femme enceinte dispose, dès l’annonce du risque mentionné aux alinéas précédents,
de la possibilité de renoncer par écrit au délai d’une semaine qui lui est proposé. ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


